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DELIBERATION N° 2006/03-05 - INDEMNISATION D’ASSURANCES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la nécessité de délibérer sur deux 
versements d’indemnisation d’assurances : 
 
D’une part, suite au recours d’agents communaux devant le Tribunal Administratif, la 
compagnie Juridica, qui gérait l’assurance protection juridique de la commune au démarrage de 
la procédure, propose le versement de l’indemnisation prévue au contrat. Cette somme se 
chiffre à 1 618,41 €.  
 
D’autre part, une indemnité, franchise déduite, de 20 € suite à un dommage causé sur un 
instrument de musique lors de la représentation de la pièce de théâtre « Vendange, Musique et 
Philosophie » le 30 novembre 2005, qui sera versée par la SMACL dans le cadre du contrat 
d’assurance responsabilité civile. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :  
 
- d’accepter le versement de l’indemnisation proposée par la Compagnie Juridica dans le cadre 

de l’assurance protection juridique pour un montant de 1 618,41 €. 
- d’accepter le remboursement des frais de réparation d’un instrument de musique, franchise 

déduite, pour un montant de 20 €. 
- d’inscrire ces montants au Budget Primitif 2006. 
 
 
DELIBERATION N° 2006/03-06 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ALLOUEE AU 
CENTRE  GEORGES BRASSENS 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que dans le cadre des festivités « NANCY 
2005 », la Ville de Ludres a produit un spectacle intitulé « Vendange, musique et 
philosophie ». Ce spectacle de type comédie-ballet a été monté en partenariat avec le Centre 
Georges Brassens qui a assuré certaines prestations : 
 
 - Rémunération des animateurs, 
 - location de la salle de spectacle, 
 - vente de billets. 
 
Ces prestations sont détaillées dans une convention jointe à la présente délibération, et faisant 
apparaître un déficit de 4 551,71 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec le Centre Brassens, 
- de verser la somme de 4 551,71 € sous forme de subvention exceptionnelle, 
- d’inscrire cette somme au budget primitif 2006. 
 




